




Après en avoir délibéré, le conseil communautaire 

DONNE mandat spécial à M. Albéric BENTH dans le cadre de son déplacement à Paris du 1er au 9 
juin 2022 pour participer à l'assemblée générale de la FNCCR 
PRÉCISE que les frais inhérents à cette mission lui seront remboursés sur présentation d'un état de 
frais. 
AUTORISE la Présidente ou son représentant signer tout document s'y rapportant. 

VOTE=> Pour: 26 Contre: O 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

Abstention : O 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Cayenne dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication et de sa réception par les seNices du contrôle de légalité. 
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